
Avec l’anti-mildiou Privest®,
offrez-vous systématiquement
de plus belles grappes.

 

 Cultivons l’innovation autrement

•  Un nouveau mode d’action pour faciliter l’alternance dans les programmes. 
• Double protection préventive et stérilisante contre le mildiou.
• Effi cace sur grappes et sur feuilles jusqu’à 14 jours.
• Homologué contre le black-rot.
www.agro.basf.fr
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